
Nouveau vol de documents d’identité à Charleroi : 
 
A la suite d’une récidive de vol de documents d’identité vierges à l’Hôtel de 
Ville de Marcinelle, les députés fédéraux MR Olivier Chastel et Denis Ducarme, 
scandalisés, réagissent à la Chambre des représentants et au Conseil 
communal de Charleroi.  
 
 
 

Deux cents documents d’identité vierges ont été dérobés à 
l’Hôtel de Ville de Marcinelle. Ajoutés aux cinq cents 
autres dérobés lors d’un précédent vol, ce sont sept cents 
documents de ce type qui alimentent désormais divers 
réseaux de malfaiteurs. 
 
Devant le danger que représente ce genre d’exaction, 
Olivier Chastel et Denis Ducarme s’inquiètent et décident 
d’agir afin que ce genre d’événement ne puisse se 
reproduire. 
 
C’est au Conseil communal de Charleroi d’une part et en 
Commission de l’Intérieur d’autre part que les députés 

fédéraux Olivier Chastel et Denis Ducarme ont pris la parole. Leurs questions 
teintées d’incompréhension autant que d’exaspération portaient sur le laxisme de la 
ville de Charleroi face à un problème qui pourrait bien avoir des conséquences plus 
que fâcheuses. 
 
En effet, rien à ce jour n’a été modifié dans le système de surveillance de l’Hôtel de 
ville de Marcinelle, alors que le premier vol est intervenu, il y a déjà quatre mois. 
 
Et Olivier Chastel de déclarer : « Nous avons préféré ne pas intervenir, tandis que 
nous apprenions au mois de novembre la disparition de 
500 documents d’identité, afin de ne pas gêner le travail 
de la police.  Mais aujourd’hui c’en est trop ! Nous ne 
pouvons que déplorer qu’aucune mesure n’ait été mise en 
place ni même prévue, alors que le constat reconnaissant 
l’intervention de complicités au sein même de 
l’administration communale avait été établi. Or, Denis 
(Ducarme) et moi-même redoutons non seulement l’impact 
négatif dont souffrira immanquablement l’image de 
Charleroi entachée par cette nouvelle affaire, mais aussi le 
déficit du sentiment de sécurité qui touchera la population 
carolorégienne qui n’en a nul besoin. »  
 
  
Les suites de ce sujet vous intéresse, consultez le site d’Olivier Chastel.  
 

http://www.chastel.org/

